
Du registre aux délibérations du Conseil Communal,   
il a été extrait ce qui suit : 

 
Séance du 21 décembre 2006 

 
Objet : Redevance pour l’occupation du domaine public – Occupation voirie  
 
Article 1 : Il est établi, pour les exercices 2007 à 2012, une redevance communale pour 
l’occupation du domaine public à titre permanent ou temporaire, par des constructions ou des 
dépôts quelconques. 
 
Article 2 : La redevance est due par la personne qui occupe le domaine public.  
 
Article 3 : La taxe est fixée comme suit : 

- 0,25 € le m², avec un minimum de 2,50 € par occupant, pour l’occupation de la voirie, 
à titre permanent, par des fosses ou dépôts de fumier, citernes à purin, constructions, 
hangars, abris, remises érigées en matériaux durs ou légers et toute partie de voirie 
clôturée, même partiellement par des murets, treillis ou autres matières de quelque 
nature que ce soit ; 

- 0,50 € le m² par mois d’occupation, toute fraction de mois étant comptée pour un mois 
entier, pour l’occupation temporaire de la voirie par des dépôts de bois de chauffage, 
matériaux de construction et autres matières quelconques établis avec l’autorisation du 
Collège Communal, mais uniquement pour une durée dépassant le délai fixé (3 mois). 

  
Article 4 : La redevance sera perçue sur base de la situation au 1er janvier de chaque année 
en ce qui concerne les occupations permanentes. Le mesurage des surfaces occupées sera fait 
par le délégué du Collège Communal, assisté d’un agent communal en présence du redevable 
qui signera pour accord. Si celui-ci refuse d’assister à cette opération ou s’il refuse de signer, 
la superficie déterminée par le délégué du Collège Communal sera censée être parfaitement. 
Pour les occupations temporaires à relever au jour le jour, à partir du premier mois suivant 
celui de l’approbation du règlement par le Collège Provincial, un rôle sera dressé en fin 
d’année. 
 
Article 5 : Sont exonérés de la redevance : 

- les parties de voirie aménagées en pelouse, parterres de fleurs, non clôturées qui 
auront fait l’objet d’une autorisation de l’Administration communale ; 

- les dépôts aux endroits à désigner par le Collège Communal, de véhicules, de 
machines agricoles indispensables pour les besoins de l’exploitant suivant les époques 
(à titre d’exemple, les instruments de fenaison ou de moisson ne pourront plus 
stationner sur la voirie dès la fin de la fenaison ou de la moisson) ; 

- les dépôts de matériaux, de charbon, produits agricoles ou similaires, dont la durée ne 
dépasse pas trois jours. 

 
Article 6 : La redevance est payable dans les deux mois de l’envoi de l’invitation faite à 
l’intervention du receveur communal. Ce dernier pourra également exiger la consignation du 
droit prévu avant toute occupation du domaine public. 
 
Article 7 : A défaut de paiement dans les délais prévus à l’article 6, le recouvrement de la 
redevance sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes. 
Le montant réclamé pourra être majoré des intérêts de retard au taux légal. 


